
Repnbliqne Franqaise

VILLE de MENTON
(A Ipes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Deliberation n° 40/25

Jumelage entre la Commune de Menton
et Ie 27eme Bataillon des Chasseurs Alpins

L'an deux mille vingt-cinq, Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mat 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sons la Presidence de Monsieur Yves JUHEL, Maire

Presents :

M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jusqu'a 21h53 -Aff. n° 56) -
M. Nicolas AMORETTI (a ' partir de 19M5 - Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Marinella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVESE - M. Henri SCANDOLA -
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL
Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA -
Mme Rose-Mary MORENA (a partir de 19hl5 - Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel

ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO -
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Christophe STORAI (apartir de 19hl3 -Aff. n° 3)

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 21h53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BINEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Mary MORENA (jusqu 'a 19hl5 - Aff. n° 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERIO
M. Anthony MAL VAULT
M. Jean-Christophe STORAI (jusqu'a 19hl3 -Aff. n° 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichage : 26/05/2025



1

Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 40/25

OBJET : Jumelage entre la Commune de Menton et Ie 27 Bataillon des Chasseurs

Alpins

RAPPORTEUR : M. Patrice NOVELLI, ler Adjoint au Maire

Unjumelage a pour objet d'etablir un rapport privilegie entre une collectivite territoriale et sa

population d'une part et les personnels de 1'Unite operationnelle d'autre part. Cette demarche

a pour but de creer et favoriser les echanges et les rencontres.

En effet, en 1877, Ie 27eme BCP (Bataillon des Chasseurs a Pied) s'installe a Menton. II en sera
ainsijusqu'en 1922. C'est une periode importante de 1'histoire du bataillon, ou il etait charge de

la surveillance de la frontiere franco -italienne dans ce secteur des Alpes.

C'est a Menton, en decembre 1888, que Ie bataillon, est devenu Ie 27eme Bataillon Alpin de

Chasseurs a Pied (BACP), marquant son integration officielle aux troupes de montagne.

Au declenchement de la lere guerre mondiale en 1914, il est envoye sur Ie front de 1'Est. II se

distingue particulierement pendant Ie conflit, notamment lors des combats dans 1'Artois et en
Alsace, subissant de lourdes pertes. Le « 27eme » recevra d'ailleurs en 1918 par Clemenceau,

la fourragere aux couleurs de la Legion d'honneur.

Durant ces 35 annees de sa presence a Menton, Ie 27eme BCA a tisse des liens avec la

population mentonnaise. Les chasseurs alpins faisaient partie du paysage local, participant a la

vie de la cite et laissant une empreinte dans la memoire collective.

De nombreuxjeunes mentonnais ont servis dans ces rangs. Et bien que base a Annecy depuis
1922, Ie lien historique entre Ie "27eme" et la Commune de Menton perdure.

Ce jumelage, qui vise a renforcer Ie lien armee-nation via un socle historique indeniable, donne

lieu a des engagements de la part des deux parties concernees :

Le 27eme BCA s'engage, dans les limites permises par ses contraintes operationnelles et de

service :

• a assurer a la Commune de Menton une information sur sa vie et ses missions,

• a favoriser toutes possibilites d'echanges,

• a assurer une presence, dans la mesure de des engagements militaires, lors des

ceremonies commemoratives et de memoire,

• etablir des liens epistolaires pendant les operations exterieures.

En retour la Commune de Menton s'engage :

• a inviter sa population et ses jeunes a suivre 1'action de notre Armee a travel's les

missions du 27eme BCA,

• a soutenir les initiatives et actions entreprises en faveur des Chasseurs,

• a associer cadres et chasseurs aux diverses manifestations communales,

commemorations festives ou sportives,

• a soutenir les engages a la fin de leurs contrats a travers son bassin d'emploi.



Considerant la volonte de renforcer les relations entre la municipalite et les forces armees,

notamment par des actions conjointes dans les domaines culturel, sportifet memoriel,

Considerant que lejumelage entre la Ville de Menton et Ie 27e Bataillon des Chasseurs Alpins

permettra d'approfondir ces liens et de promouvoir les valeurs de solidarite, de respect et

d'engagement au service de la Nation,

Vu Ie Code General des Collectivites Temtoriales et notamment ses dispositions relatives aux

jumelages,

Vu la lettre d'intention du 8 mai 2025,

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

approuver lejumelage entre la Commune de Menton et Ie 27eme Bataillon des Chasseurs

Alpins,

autoriser Monsieur Ie Maire a poursuivre cette action et a signer tous les actes y

afferents.

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

adopte a I'unanimite

Le Secretaire de seance,

L'Adjoint au Mairpf

Flm-ent CHAMPION

Yisa de la prefecture

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-40-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



Repnbliqiie Franqaise

VILLE de MENTON
(A Ipes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Deliberation n° 41/25

Adoption de la Convention Intercommunale d'Attribution (C.I.A.)

L'an deux mille vingt-cinq, Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mai 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sons la Presidence de Monsieur Yves JUHEL, Maire

Presents

M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jusqu'a 21h53 -Aff. n0 56) -
M. Nicolas AMORETTI (apartir de 19hl5-Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Marinella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVESE - M. Henri SCANDOLA -
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL
Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA
Mme Rose-Mary MORENA (a partir de 19M5 - Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel
ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO -
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Christophe STORAI (apartir de l9hl3 -Aff. n° 3)

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 21h53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (jusqn 'a 19M5 -Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BINEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Mary MORENA (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERIO
M. Anthony MAL VAULT
M. Jean-Christophe STORAI (fusqu'a 19hl3 -Aff. n° 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichage: 26/05/2025



Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 41/25

OB JET : Adoption de la Convention Intercommunale d'Attribution (CIA)

RAPPORTEUR : Monsieur Ie Maire

Depuis Ie 12 juin 2023, des travaux concertes ont permis d'etablir des objectifs partages pour

encadrer 1'attribution des logements sociaux dans Ie cadre de la Conference Intercommunale

du Logement (CIL) de la Riviera Fran9aise.

En effet, les etablissements publics de cooperation intercommunale, dotes d'un Plan Local de

1'Habitat (PLH), ont ete charges de piloter cette politique d'attribution.

La Convention Intercommunale d'Attribution (CIA) est un document contractuel et

operationnel qui formalise les engagements des principaux acteurs en matiere de logement sur

un temtoire, et notamment les bailleurs sociaux.

Lors de la CIL du 20 decembre 2023, un projet de CIA a ete valide, avec pour objectif
d'ameliorer la mixite sociale, 1'equilibre territorial et 1'efFicacite du processus d'attribution.

Ce document, etabli avec 1'accord de 1'ensemble des Maires de la Communaute

d'Agglomeration de la Riviera Fran9aise (CARP), prevoit Ie transfert du contingent de
1'intercommunalite aux communes afin qu'elles gerent directement 1'attribution des logements

sur leur temtoire.

Cette convention est elaboree pour une duree de six ans (2024-2029).

Vu Ie Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L.5216-1 et

suivants, L.5217-I et L.5217-2,
Vu la loi n° 2017-86 du 27janvier 2017 relative a 1'egalite et a la citoyennete,

Vu laloi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant evolution du logement, de 1'amenagement

et du numerique,
Vu Ie Programme Local de 1'Habitat 2020-2025 approuve Ie 3 fevrier 2020 par 1'agglomeration,

les services de 1'Etat et les communes membres,

Vu la deliberation communautaire n° 172-2021 relative a la mise en place de la conference

intercommunale du logement (CIL),

Vu la deliberation communautaire n°2023-219 20 octobre 2023 relative a 1'elaboration du Plan

Partenarial de Gestion de la Demande et d'lnformation des Demandeurs PPGDID,

Vu les avis favorables et unanimes de la CIL du 20 decembre 2023, emis sur Ie Document Cadre

et la Convention Intercommunale d'Attribution,

Vu la deliberation communautaire n°l 63-20254 du 30 septembre 2024 adoptant Ie document

cadre et la Convention Intercommunale d'Attribution,



JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

approuver les termes de la Convention Intercommunale d'Attribution fixant les

engagements des partenaires pour la periode 2024-2029, jointe en annexe,

autoriser Monsieur Ie Maire a signer Ie Document Cadre et la Convention
Intercommunale d'Attribution.

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

adopte a Punanimite des suffrages exp rimes : 20 voixpour -10 abstentions (Mme Martelli,

M. Giacomazzi, Mme Paire, M. Monteiro, Mme Binean, M. Formento, Mme Almonte,

Mme Jacquot, Mme Thonvenot, Mme Veran)

Le Secretaire de seance,

L'Adjoint au Mair^
Pour extrait conforme,

L§ Maire,

Flo^t CHAMPIO !s JUHEL

Visa^de la prefecture :

Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-41-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



Repnbliqiie Franqaise

VILLE de MENTON
(Alpes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Deliberation n° 42/25

Admission en non-valeur de creances irrecouvrables des exercices 2004 a 2023

L'an deux mille vingt-cinq. Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mai 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sons la Presidence de Monsieur Yves JUHEL, Maire

Presents :
M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jusqu 'a 21h53 -Aff. n° 56)-
M. Nicolas AMORETTI (a partir de 19hl5 - Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Marinella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVESE - M. Henri SCANDOLA -
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL
Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA -
Mme Rose-Mary MORENA (a partir de 19hl5 - Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel
ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO -
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Christophe STORAI (apartir de 19hl3 -Aff. n° 3)

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 21h53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BINEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Mary MORENA (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERJO
M. Anthony MALVAULT
M. Jean-Christophe STORAI (jusqu'a 19hl3 -Aff. n° 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichage : 26/05/2025





OBJET:

Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 42/25

Admission en non-valeur de creances irrecouvrables des exercices 2004

a 2023

RAPPORTEUR : M. Florent CHAMPION, Adjoint au Maire

Dans Ie cadre d'un apurement periodique opere entre 1'ordonnateur et Ie comptable public,
Madame Ie Comptable Public du Service de Gestion Comptable de Menton propose 1'admission

en non-valeur d'un certain nombre de creances detenues par des debiteurs dont 1'insolvabilite

ou la disparition sont etablies.

Ces admissions en non-valeur entrent dans la categorie des actes de renonciation et de liberalite

qui, en vertu de Particle L 2541-12-9° du code general des collectivites temtoriales, sont soumis
a la decision du Conseil Municipal.

Au cours de 1'annee 2025, Madame Ie Comptable Public a propose 1'admission en non-valeur

des listes suivantes :

Liste n° 6655160611/2025 pour I 14.254,09 €;
Liste n° 6757180111/2025 pour 3.150,98 € ;
Liste n° 7196711011/2025 pour 3.048,67 €.

Madame Ie Comptable Public a utilise tous les moyens mis a sa disposition afin de recouvrer

ces creances. Malgre tout, elle n'y est pas parvenue et je suis amene a vous presenter la

proposition d'admission en non-valeur, en vous rappelant que :

I'admission en non-valeur prononcee par I'assemblee deliberante ne

constitue pas un obstacle al'exercice des poursuites ;

la decision prise en favour du comptable n'eteint pas la dette du

redevable ;

I'admission en non-valeur ne doitpas etre confondue avec une remise de

dette.

Repartition par exercice du montant des admissions en non-valeur traitees en 2025 :

Exercice de prise

en charge

2023
2022
2021
2020
2019
2018
2017
2016

Nombre de

Hches

17
17
7

21
36
53
33
26

% du nombre

total de fiches

6,12 %

6,12 %

2,52 %

7,55 %
12,94 %

19,06 %

11,87%
9,35 %

Montant restant a

recouvrer

27.742,43 €

33.669,30 €

3.381,51 €

7.348,78 €

12.454,18 €

6.739,71 €

3.064,96€

7.617,74 €

% du total du montant
restant a recouvrer

23,03 %

27,95 %

2,81 %

6,10 %

10,34%

5,60 %

2,54 %

6,32 %



2015
2014
2013
2012
2011
2010
2009
2008
2007
2006
2005
2004

Repartition

13
20

_8_T—T
2
3

IZZ
IHE

2
T~~
IZZ

278

par motif du

z
I

I

I
z
T
I

montant

4,68 %

7,19 %

2,88 %
1,44%

0,72 %

1,08%

1,80%
2,88 %

0,72 %

0,36 %

0,36 %

0,36 %

100 %

T
I
I

I
I
I
I
I
I

des admissions

2.481,50 € |L
6.800,79 €

5.225,25 €

360,33 €
547,50 €

1.124,21 €

828,96 €

351,50 €
69,30 €

46,50 €

518,42 €

80,87 €

120.453,74 €

en non-valeur traitees

2,06 %

5,65 %

4,34 %

0,30 %

0,45 %

0,93 %

0,69 %

0,29 %

0,06 %

0,04 %

0,43 %

0,07 %

100 %

en 2025 :

IVIotif de la presentation
Nombre

de flches
% du nombre

total de fiches

Montant

restant a

recouvrer

% du total du
montant

restant a

recouvrer

PV carence 22 7,91 % 60.031,31€ 49,84 %
Poursuites sans effet 141 50,72 % 14.131,65 € 11,73%
Personne disparue 0,36 % 2.100,00 € 1,74 %

NPAI et demande de renseignement

negative
11 3,96 % 842,55 € 0,70 %

PV perquisition et demande de
renseignement negative

2,88 % 12.612,50 € 10,47%

Combinaison infructueuse d'actes 80 28,77% I 18.744,54 € 15,56 %
Cloture insuffisance actifsur RJ-LJ 2,16% I 11.887,57 € 9,87 %

RAR inferieur seuil de poursuite 3,24% I 103,62 € 0,09 %
278 100 % 120.453,74 € 100 %

Vu 1'article L 2541-12-9° du code general des collectivites ten-itoriales,

Vu P avis favorable de la Commission des Finances du 5 mai 2025,

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

admettre en non-valeur les creances irrecouvrables issues des listes
n° 6655160611/2025, n° 6757180111/2025 et n° 7196711011/2025 proposees par
Madame Ie Comptable Public en 2025 pour un montant total de 120.453,74 €,



autoriser la poursuite du recouvrement de ces recettes, notamment dans Ie cas d'un

changement de situation fmanciere des debiteurs,

dire que les sommes seront prelevees sur les credits inscrits a cet effet au budget de
1'exercice 2025 au chapitre 65, fonction NFA 01, compte 6541 « Creances admises en

non-valeur».

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

adopte a 1'unanimite

Le Secretaire de seam

Le Conseiller Muny6ipal,

Florent CHAMPION

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Yves JUHEL

Visa de la prefecture



Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-42-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



Repnbliqne Franqaise

VILLE de MENTON
(Alpes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERA TIONS

Deliberatwn^^

Attribution d'une subvention d'equipement a I'Office de Toiirisme

de la Ville de Menton pour les equipements du Centre Nautique - exercice 2025

L'an deux mille vingt-cinq, Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mai 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sons la Presidence de Afonsieur Yves JUHEL, Afaire

Presents :
M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jtisqu 'a 21h53 - Aff. n° 56) -
M. Nicolas AMORETTI (a partir de 19hl5 - Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Marinella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVESE - M. Henri SCANDOLA -
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL
Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA -
Mme Rose-Maiy MORENA (a partir de 19hl5 - Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel

ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO -
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Christophe STORAI (apartir de 19hl3 -Aff. n° 3)

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 21h53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (jusqu 'a 19M5 -Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BINEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Maiy MORENA (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERIO
M. Anthony MAL VAULT
M. Jean-Christophe STORAI (jusqu 'a 19hl3 -Aff. n° 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichage : 26/05/2025



OBJET:

Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 43/25

Attribution d'une subvention d'equipement a 1'Office de Tourisme de la

Ville de Menton pour les equipements du centre nautique - Exercice 2025

RAPPORTEUR : M. Florent CHAMPION, Adjoint au Maire

Dans Ie cadre du Pole Nautique de 1'Office de Tourisme de la Ville de Menton,

1'etablissement a sollicite Ie soutien de la Commune pour 1'acquisition de nouveaux

equipements afin de renouveler les bateaux pour les activites « scolaire » et« Handivoile ».

Cette demande est ainsi motivee par les missions d'accueil et initiation a la pratique de la

voile au benefice des enfants des classes des ecoles elementaires de la Commune qui sont

amenees a frequenter Ie Pole Nautique pendant 1'annee scolaire.

Pour 1'exercice 2025, je vous propose d'attribuer une subvention d'equipement de 35.000 €
HT a 1'Office de Tourisme de la Ville de Menton.

Vu Ie Code General des Collectivites Temtoriales,

Vu la deliberation n° 29/25 du 3 mars 2025 relative a 1'adoption du budget primitif2025,

Vu 1'avis favorable de la Commission des Finances du 5 mai 2025,

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

- decider 1'attribution d'une subvention d'equipement d'un montant de 35.000 € HT a

1' Office de Tourisme de la Ville de Menton,

- preciser que les credits correspondants seront preleves sur les credits inscrits a cet effet
au budget de 1'exercice 2025 au chapitre 204, fonction 282, et compte 20415341,

- autoriser Monsieur Ie Maire a signer la convention d'objectifs avec 1'Office de

Tourisme de la Ville de Menton.

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

adopte a Punanimite

Le Secretaire de s<

L'Adjoint au M§dre,
Pour extrait conforme,

Le Maire,

Visa de la prefecture :

Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-43-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



République Française 

VILLE de MENTON 

(Alpes-Maritimes) 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Délibération n ° 44/25 

Service Public des Bains de Mer 
Etablissements situés sur le domaine public maritime artificiel de la plage des Sabletttes. 

Déclaration sans suite pour motif d'intérêt général 

L'an deux mille vingt-cinq, le 12 mai, à 19 heures, le CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de 
MENTON, dûment convoqué le 6 mai 2025, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle ordinaire 
de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Yves JUHEL, Maire 

Présents: 
M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI- Mme Sylviane ROYEAU (jusqu'à 21 h53 -Aff n° 56) - 
M. Nicolas AMORETTI (à partir de l 9hl 5 - Aff n° 4) - Mme Elodie ROBERT Mme Marinella 
GIARDINA - M. Florent CHAMPION Mme Joanna GENOVESE - M. Hemi SCANDOLA - 
M. Patrick CAL VI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RA VIER - Mme Floriane CAZAL 
Mme Isabelle THOUVENOT Mme Cannela CARTARRASA - M. Hervé VIALONGA - 
Mme Rose-Mary MORENA (à partir de 19hl 5 Aff n° 5) - Mme Céline V ARELA - M. Daniel 
ALLA VENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE M. Cédric MONTEIRO - 
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Christophe STORAÏ (à partir de J 9hl 3 -Aff n° 3)

Pouvoirs: 
Mme Sylviane ROYEAU à Mme Floriane CAZAL (à partir de 2Jh53-Aff n° 56) 
M. Nicolas AMORETTI à M. le Maire (jusqu'à J 9hl 5 -Aff n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON à Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI à Mme Joanna GENOVESE
Mme Stéphanie JACQUOT à Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO à M. Cédric MONTEIRO
M. Julien TABOUE à M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI à Mme Gabrielle BINEAU
M. Marcel CAMO à M. Daniel ALLA VENA
Mme Pascale VERAN à Mme Isabelle THOUVENOT

Étaient absents : 
Mme Dominique AR TIERI 
Mme Julie MACARI 
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAÏ
Mme Rose-Mary MORENA (jusqu'à 19h15 Aff n ° 5)

M. Michel FEVRIER
Mme Maiiine CASERIO
M. Anthony MALVAULT
M. Jean-Christophe STORAÏ (jusqu'à l 9hl 3 -Aff n ° 3)

M. Florent CHAMPION a été nommé secrétaire de séance.

Date d'affichage: 26/05/2025



Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 44/25

OBJET : Service public des bains de mer - etablissements situes sur Ie domaine

public maritime artificiel de la plage des Sablettes.
Declaration sans suite pour motifd'interet general

RAPPORTEUR : Monsieur Ie Maire

La deliberation du Conseil Municipal n° 174/24 du 9 decembre 2024 a approuve Ie choix des
delegataires et des contrats de delegation de service public de la plage des Sablettes pour Ie lot

1 a la societe AJP SOLUTIONS et pour Ie lot 9 a la societe SLC DEVELOPPEMENT HI.

Cependant, la procedure lancee Ie 28 mars 2023 pour 1'exploitation de la plage des Sablettes
fait 1'objet de contentieux devant les juridictions administratives suite aux deferes

prefectoraux du 21 janvier 2025 concemant les lots precedemment attribues a savoir les lots 2

Sablettes Beach, 3 - La Pergola, 4 - La Cabane, 5/6 - La French, 7 - Calabro Beach, 8 - Caesar
Plage, et 10/11 - La Dolce Vita.

Vu Ie Code General des Collectivites Temtoriales et notamment ses articles, L 1410-1 a

L 1410-3, L 1411-1 aL 1411-19, L 1413-1, etR 1411-1 aR 1411-8;

Vu Ie Code de la Commande Publique et sa troisieme partie legislative et reglementaire sur

les concessions,

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Menton du 16 septembre 2021 relative au
lancement d'une procedure de delegation de service public pour 1'attribution des plages,

Vu les deliberations du 27 septembre 2023 et du 20 fevrier 2024 attribuant les lots suivants :

2 - Sablettes Beach,

3 - La Pergola,
4 - La Cabane,

5-6 - La French,

7 - Calabro Beach,

8 - Caesar Plage, et
10-11 - La Dolce Vita.

Vu les deferes prefectoraux du 21 janvier 2025 concernant les lots ci-dessus mentionnes,

Vu la deliberation du 9 decembre 2024 attribuant les lots aux etablissements suivants :

1 - Societe AJP SOLUTIONS
9 - Societe SLC DEVELOPPEMENT HI

Considerant qu'au vu des delais necessaires aujuge administratif pour rendre ses decisions et

au regard de 1'incertitude juridique ainsi creee par ce contentieux, il est preconise, de ne pas
dormer suite a 1'attribution prevue par la deliberation du 9 decembre 2024, pour

1'Etablissement A (lot 1) a la societe AJP Solutions et pour 1'Etablissement H (lot 9) a la
societe SLC DEVELOPPEMENT HI,



Considerant qu'il apparait necessaire dans un souci de regularite de la procedure et des futures
conventions de renoncer purement et simplement a ces attributions pour un motif d'interet

general dont la raison est juridique et ce, afin d'eviter les risques tenant aux incertitudes

susceptibles d'affecter la consultation et/ou de mettre fin a une procedure qui pourrait etre

entachee d'irregularite,

Considerant que compte tenu des attentes et des contraintes de la Commune, il sera envisage
de relancer la consultation selon les principes de delegation de service public.

Vu 1'avis favorable de la Commission des Finances du 5 mai 2025,

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

preciser qu'il est renonce pour un motif d'interet general a la procedure d'attribution

par la deliberation du 9 decembre 2024, de 1'Etablissement A (lot 1) a la societe AJP
SOLUTIONS et de PEtablissement H (lot 9) a la societe SLC DEVELOPPEMENT
Ill,

declarer sans suite la procedure pour les lots 1 et 9,

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

adopte a la maiorite des suffrages exp rimes : 20 voix pour - 5 centre (Mme Thouvenot,

Mme Veran, M. Storai, Mme Almonte, Mme Jacquot), 7 abstentions (Mme Martelli,

M Giacomazzi, Mme Paire, M. Monteiro, Mme Bineau, M. Formento, M. Calvi)

Le Secretaire de seance, Pour extrait conforme,
L'Adjoint au Maire,^---^' Le Maire,

Y^es JUHEL

Visa de la jirefecture :

Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-44-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



Repnbliqne Franqaise

VILLE de MENTON
(Alpes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Deliberation n° 45/25

Surveillance des baignades - saison estivale 2025

Convention avec Ie Service Departemental d'lncendie et de Secours

L'an deux mille vingt-cinq. Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mai 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sons la Presidence de Monsieur Yves JUHEL, Maire

Presents :

M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jusqu 'a 21h53 -Aff. n° 56) -
M. Nicolas AMORETTI (apartir de 19hl5 - Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Marinella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVESE - M. Henri SCANDOLA -
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL
Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA -
Mme Rose-Mary MORENA (a partir de 19hl5 - Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel

ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Christophe STORAI (apartir de 19hl3 -Aff. n° 3)

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 21h53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BINEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :
Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Mary MORENA (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERIO
M. Anthony MAL VAULT
M. Jean-Christophe STORAI (jusqu'a 19hl3 -Aff. n° 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichage :



Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 45/25

OBJET : Surveillance des baignades - saison estivale 2025

Convention avec Ie Service Departemental d'lncendie et de Secours

(SDIS)

RAPPORTEUR : M. Emmanuel RAVIER, Conseiller Municipal

Le Service Departemental d'lncendie et de Secours (SDIS) des Alpes-Maritimes a ete

consulte pour la fourniture d'une prestation de surveillance des baignades pour la saison

estivale 2025. II a transmis une offre dans laquelle il propose Ie meme dispositif que celui de

1'annee 2024, pour une periode de surveillance allant du lerjuillet au 31 aout 2025, de 9 h a

18h30.

Le cout propose par Ie SDIS pour la surveillance est de 154 930,04 € en 2025. Ce tarif
comprend : la remuneration des sauveteurs, leur formation, Ie cout de 1'encadrement des

personnels, 1'habillement et les repas, les materiels medicaux et produits phaiTnaceutiques, les

materiels de transmission ainsi qu'une participation aux frais de la logistique quotidienne. Le

SDIS ne nous facturera en fin de periode que les vacations et les prestations reellement

effectuees.

Comme pour les deux dernieres saisons, un renforcement du paste de surveillance de la plage
publique Sablettes-Rondelli sera reconduit afin de securiser 1'acces gratuit a la baignade. Du

fait de la diminution du nombre de plages privees ouvertes sur ce secteur, un sauveteur

supplementaire sera necessaire pour preserve!' egalement les espaces rendus publics. La

depense additionnelle est evaluee a 6 405,84 €.

En consequence, il vous est propose de contracter avec Ie SDIS la prestation correspondant

aux textes reglementaires en vigueur pour la surveillance des zones de baignade ouverte
gratuitement au public, amenagees et reglementairement autorisees, ainsi que celles des

activites nautiques.

Le SDIS assurera Ie recrutement, la formation, 1'encadrement des sauveteurs titulaires des

certificats, diplomes et attestations necessaires, conformement a la reglementation en vigueur.

La Commune mettra a disposition les logements pour les sauveteurs, assurera la mise en

oeuvre du balisage ainsi que des locaux, sanitaires et equipements techniques necessaires.

Vu 1'information du Comite Social Territorial,

Vu 1'avis favorable de la Commission des Finances du 5 mai 2025,

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

decider de retenir la proposition du Service Departemental d'lncendie et de Secours
pour assurer la surveillance des baignades durant la saison estivale 2025, du lerjuillet

au 31 aout 2025,



autoriser Monsieur Ie Maire a signer la convention a intervenir et tous autres

documents y afferents,

dire que la depense en resultant sera prelevee sur les credits inscrits a cet effet au
budget de 1'exercice 2025.

adopte a Punanimite

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

Le Secretaire de seance,
L'Adjoint au Mairs

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Yves MHEL

Visa de la prefecture :

Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-45-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



Repnblique Franqaise

VILLE de MENTON
(A Ipes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Deliberation n° 46/25

Signature de la convention de partenariat entre la Commune de Menton,
la Direction des Services Departementaux de I'Education Nationale des Alpes-Maritimes

et I'Office Central de la Cooperation a I'Ecole 06 pour I'organisation des "rencontres annuelles
des chorales departementales DSDEN", des ecoles elementaires de Menton pour I'annee 2025

L'an deux mille vingt-cinq, Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mai 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sous la Presidence de Monsieur Yves JUHEL, Maire

Presents :
M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jusqu 'a 21h53 - Aff. n° 56) -
M. Nicolas AMORETTI (a partir de 19hl5 - Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Marinella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVESE - M. Henri SCANDOLA -
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL
Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA -
Mme Rose-Mary MORENA (a partir de 19M5 - Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel

ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO -
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Chi-istophe STORAI (apartir de 19hl3 -Aff. n° 3)

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 21h53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (jusqu 'a 19M5 -Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BINEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Mary MORENA (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERIO
M. Anthony MALVAULT
M. Jean-Christophe STORAI (jusqu'a 19hl3 -Aff. n° 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichage : 26/05/2025



Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 46/25

OBJET : Signature de la convention de partenariat entre la Ville de Menton, la

Direction des Services Departementaux de 1'Education Nationale des

Alpes-Maritimes et I'Office Central de la Cooperation a 1'ecole 06 pour

1'organisation des « rencontres annuelles des chorales departementales

DSDEN » des ecoles elementaires de Menton pour 1'annee 2025.

RAPPORTEUR : Mme Sylviane ROYEAU, Adjointe au Maire

Les rencontres annuelles des chorales departementales DSDEN des ecoles elementaires de

IVIenton reunissent les enfants du CP au CM2 dans Ie cadre d'un spectacle programme Ie lundi
5 mai 2025 au Palais de 1'Europe. Deux representations seront donnees de 18h30 a 19h30 et de

20h30 a 21h30. Chaque groupe comptera 122 eleves maximum. La presente convention a pour
objet de definir les modalites des obligations et contributions de chacune des parties pour

1'organisation de ces rencontres.

La Commune met a disposition Ie theatre du Palais de 1'Europe avec Ie materiel et

1'equipe technique a titre gracieux.

Assure la securite de la manifestation depuis Ie controle des entrees du public.

Met en place un dispositif previsionnel de secours (DPS) par la presence de SSIAP
adapte au nombre de visiteurs entre 14h30 et 22h30.

S'acquitte des droits de diffusion musicale verses a la SACE1VL

La DSDEN des Alpes-Maritimes assure la necessaire coordination de 1'organisation
des rencontres concertees avec Ie service Ecoles de la Ville et Ie concours de 1'equipe

de circonscription. Conyoit et conduit la programmation et Ie deroule des repetitions de

groupe en amont de la manifestation sur site.

L'equipe de circonscription, associant des membres volontaires (conseillers

pedagogiques, directeurs des ecoles...) assurera Ie controle des invitations
personnalisees a 1'entree en salle lors des deux representations.

Les ecoles imprimeront et delivreront les invitations et les programmes pour les

families.

L'OCCE 06 contribue a 1'elaboration et a la diffusion des supports informatifs, ecrits

comme numeriques, en concertation avec la DSDEN dans une logique promotionnelle.
Informe les ecoles affiliees des modalites de la couverture assurantielle de la

participation des classes aux manifestations organisees par la Ville et la DSDEN.

La Ville de Menton et la DSDEN des Alpes-Maritimes assurent pour leur part la co-

responsabilite d'organisateurs des manifestations.

Vu 1'avis favorable de la Commission de 1'Enseignement du 1 1 avril 2025,
Vu 1'avis favorable de la Commission des Finances du 5 mai 2025,



JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

autoriser Monsieur Ie Maire a signer la convention de partenariat avec la Direction des
Services Departementaux de 1'Education Nationale des Alpes-Maritimes et 1'Office

Central de la Cooperation a 1'Ecole 06.

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

adopte a 1'unanimite

Le Secretaire de seance,
L'Adjoint au Maire,^

Pour extrait conforme,

Le IVtaire,

Yvei JUHEL

Visa de la prefecture

Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-46-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



Repnbliqne Franqaise

VILLE de MENTON
(A Ipes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Deliberation n° 47/25

Dossier de candidature de la Commune de M^enton
au label "Ville active etsportive"

L'an deux mille vingt-cinq, Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mai 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sons la Presidence de Monsieur Yves JUHEL, M^aire

Presents:
M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jusqu 'a 21h53 -Aff. n° 56) -
M. Nicolas AMORETTI (apartir de 19hl5 -Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Marinella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVESE - M. Henri SCANDOLA -
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL
Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA -
Mme Rose-Mary MORENA (a partir de 19hl5 -Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel

ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO -
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Christophe STORAI (apartir de 19H3 -Aff. n° 3)

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 21h53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (jusqu'a 19hl5 -Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BINEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Mary MORENA (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERIO
M. Anthony MAL VAULT
M. Jean-Christophe STORAI (jusqu'a 19hl3 -Aff. n° 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichaee : 26/05/2025



Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 47/25

OBJET : Dossier de candidature de la Ville de Menton au label « Ville active et
Sportive ».

RAPPORTEUR : M. Patrice NOVELLI, ler Adjoint au Maire

Forte de ses infrastructures et equipements sportifs repartis sur 1'ensemble de son territoire, ainsi

que de ses nombreuses associations sportives, la Ville de Menton se veut etre une ville aussi

attractive qu'active.

La politique sportive municipale mise en place et menee oeuvre en ce sens en developpant Ie

sport pour tous, en accompagnant Ie tissu associatifpar 1'octroi de subventions municipales, en
mettant a disposition des equipements sportifs en acces libre, et en animant Ie ten-itoire au

travers de manifestations et d'evenements a caractere sportif.

Recemment labellisee « Teire dejeux 2024 » par Ie Comite d'organisation des Jeux Olympiques

2024 afin de valoriser les territoires qui souhaitent s'engager dans 1'aventure des Jeux

Olympiques et paralympiques a Paris, la Ville souhaite poursuivre ses actions en faveur du sport

en deposant une candidature au label « Ville active et sportive ».

Pilote par Ie Conseil National des Villes Actives et Sportives (CNVAS) et compose de membres
de 1'Association Nationale Des Elus en charge du Sport (ANDES) et 1'Union Sport & Cycle
(USC), sous Ie patronage du Ministere des Sports, de la Jeunesse et de la Vie Associative et

soutenu par 1'Agence nationale du sport, ce label contribue au developpement d'un maillage

territorial de plus en plus important, et federe les acteurs du monde sportif et les villes autour

d'une ambition commune.

L'objectifdu label etant de recompenser et de valoriser les initiatives, les actions, les politiques

sportives coherentes et la promotion des activites sportives, physiques et ludiques sur un
temtoire, sous toutes ses formes, accessibles au plus grand nombre et tout au long de la vie.

Pour obtenir ce label, la Ville doit remplir un dossier de candidature et Ie transmettre au Comite

de labellisation charge d'evaluer les dossiers. Ce Comite, constitue d'acteurs du secteur sportif

choisis par Ie CNVAS, attribue Ie label a une ville candidate.

A partir du dossier de candidature et des criteres fournis dans Ie cahier des charges, Ie Comite

donne une note qui determinera Ie niveau attribue, symbolise par un laurier.

Vu Ie reglement de candidature 2025 du label « Ville active et Sportive » ;

Vu 1'avis favorable de la Commission des Sports du 1 1 avril 2025,



JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

autoriser Monsieur Ie Maire a presenter la candidature de la ville au label « Ville active

et Sportive » pour les 3 ans a venir,

autoriser Monsieur Ie Maire ou son representant a signer toutes les pieces necessaires a
1'execution de lapresente deliberation.

adopte a 1'unanimite

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

Le Secretaire de seance,
L'Adjoint au Mair^

Fl5rent CHAMPION

Pour extrait conforme,

Le Maire,

UHEL

Visa de la prefecture

Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-47-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



Repnbliqne Franqaise

VILLE de MENTON
(A Ipes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Deliberation n° 48/25

Convention de partenariat entre VAssociation Sportive M^onaco Basket-Ball,
Ie Menton Basket Club et la Commune de Menton

L'an deux mille vingt-cinq. Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mai 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sous la Presidence de Monsieur Yves JUHEL, M^aire

Presents :
M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jusqu 'a 21h53 -Aff. n° 56) -
M. Nicolas AMORETTI (apartir de 19hl5 -Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Marinella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVESE - M. Henri SCANDOLA
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL
Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA -
Mme Rose-Mary MORENA (a parttr de 19M5 -Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel
ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO -
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Chi-istophe STORAI (apartir de 19hl3 -Aff. n° 3)

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 21h53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (fusgu'a 19hl5 -Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BINEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Maiy MORENA (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERIO
M. Anthony MALVAULT
M. Jean-Christophe STORAI (jusqu'a 19hl3 -Aff. n° 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichase :
26/05/2025



OBJET :

Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 48/25

Convention de partenariat entre 1'Association Sportive Monaco Basket-

Ball, Ie Menton Basket Club et la Commune de Menton.

Exercice 2025

RAPPORTEUR : M. Patrice NOVELLI, ler Adjoint au Maire

Dans sa volonte de rapprochement avec Ie monde institutionnel et associatif, 1'AS Monaco

basket-ball propose une convention de partenariat avec la Commune de Menton et Ie club

amateur Menton Basket Club.

L'AS Monaco Basket-Ball s'engage a mettre a disposition des places gratuites pour ses

rencontres sportives pour les jeunes licencies du club de basket ainsi que des avantages pour

les agents de la Commune et lesjeunes residents mentonnais.

En contrepartie, la Commune et Ie club de basket s'engagent a mettre a disposition de 1'AS

Monaco Basket-Ball leurs moyens de communication pour promouvoir les rencontres sportives.

L'association Menton Basket Club s'engage a assurer, sous sa responsabilite, Ie deplacement

desjeunes licencies invites les soirs de rencontre au stade Louis II.

Un projet de convention de partenariat est joint a cette deliberation.

Vu 1'avis favorable du Menton Basket Club,

Vu 1'avis favorable de la Commission des Sports du 11 avril 2025,
Vu 1'avis favorable de la Commission des Finances du 5 mai 2025,

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

autoriser Monsieur Ie Maire a signer la convention de partenariat avec 1'Association

Sportive Monaco Basket-Ball.

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

adopte a 1'unanimite

Le Secretaire de seance,
L'Adjoint au MaiK

Pour extrait conforme,

Le Ma^re,

Florent CHAMPION

Visa de la prefecture

Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-48-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



Repnbliqne Frangaise

VILLE de MENTON
(Alpes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Deliberation n° 49/25

Mise en place des mesures de responsabilisation, des mesures de reparation
et des stages d'accompagnement et d'insertion, pour les mineurs

L'an deux mille vingt-cinq. Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mai 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sons la Presidence de Monsieur Yves JUHEL, Afaire

Presents :

M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jusqu'a 21h53 -Aff.n°56)
M. Nicolas AMORETTI (apartir de 19hl5 - Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Marinella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVESE - M. Henri SCANDOLA -
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL
Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA -
Mme Rose-Mary MORENA (a partir de 19hl5 - Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel
ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO -
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Chi-istophe STORAI (apartir de 19hl3 -Aff. n° 3)

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 21h53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (jwqu 'a 19hl5 -Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BFNEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Mary MORENA (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERIO
M. Anthony MAL VAULT
M. Jean-Christophe STORAI (jusqu'a 19hl3 -Aff. n° 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichage :

26/05/2025



Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 49/25

OBJET : Mise en place des mesures de responsabilisation, des mesures de

reparation et des stages d'accompagnement et d'insertion, pour les

mineurs.

RAPPORTEUR : M. Florent CHAMPION, Adj oint au Maire

Le service Jeunesse de la Ville souhaite se proposer en tant que stmcture d'accueil desjeunes

beneficiant du dispositif des mesures de responsabilisation, des mesures de reparation mais

egalement de 1'encadrement des stages pour les jeunes ayant besoin d'un accompagnement

specifique.

Cette initiative permettrait de repondre a un reel besoin des jeunes, de leurs families, des

etablissements scolaires, des professionnels et des acteursjeunesse dans Ie but de proposer un

accompagnement individualise et adapte a chaquejeune. Ainsi, lesjeunes auront 1'opportunite

d'etre encadre par des agents competents mais aussi de pouvoir decouvrir des metiers.

L'accueil des jeunes sera planifie et organise en amont en lien etroit avec les equipes

pedagogiques et professionnelles des differents organismes, nous permettant de preparer leur

venue et d'adapter leur accompagnement.

I - LES ENJEUX :

A travers ces projets, nous vous proposons une prise en charge exclusivement au sein des

services Education, Jeunesse et Sport, afin de favoriser un accompagnement personnalise,
visant 1'autonomie des jeunes. Chaque parcours d'accueil sera travaille et organise en amont

avec les professionnelsjeunesse des services municipaux et des partenaires exterieurs.

o Les mesures de responsabilisations :

Ces mesures sont a 1'initiative de 1'Education Nationale et visent a reduire Ie nombre

d'exclusions scolaires tout en redonnant du sens dans la sanction educative. A travel's ces

mesures, lesjeunes sont pris en charge par des professionnels de 1'accompagnementjeunesse

et pourront approfondir leurs reflexions autour du vivre ensemble, de 1'autonomie ou encore de

la citoyennete, tout en ayant 1'opportunite de decouvrir des metiers. Cette mesure est applicable

uniquement hors temps scolaire et ne peut exceder 20 heures. Des rapports seront coconstruits
avec les equipes pedagogiques des etablissements afin de favoriser la reinsertion scolaire dans

un climat apaise.

o Les stages d'accompagnement specifique :

Ces stages concernent les etablissements d'accompagnement specialise tels que les Services

d'Education Speciale et de Soins a Domicile (SESSAD), les Instituts Therapeutiques, Educatifs
et Pedagogiques (ITEP) ou encore les Instituts Medico-Educatifs (1MB). Les jeunes faisant
partie de ces etablissements sont parfois en difficulte dans leurs recherches de stage

professionnel en raison de 1'accompagnement different dont ils ont besoin. Ainsi, nous vous
proposons d'etablir des projets d'accueil personnalise dans Ie but d'approfondir leur projet

professionnel lorsque 1'autonomie est un objectif realisable. Ces stages non remuneres ne

peuvent exceder une duree de deux mois.



o Les mesures de reparation :

Ces mesures educatives sont a 1'initiative du Ministere de 1'Interieur et prononcees par lejuge

pour enfant ou par Ie Procureur de la Republique a 1'egard d'un mineur auteur d'un delit de

faible intensite, auquel il est propose d'effectuer une action d'aide ou de reparation. Elles

permettent de prevenir les comportements deviants en favorisant 1'autonomie des jeunes a

travers des actions valorisantes et utiles aux autres. Elles sont applicables hors temps scolaires

et pour une duree de 3 a 7 heures maximum. L'Association « Montjoye » qui a ete mandatee

par Ie Procureur dans Ie cadre de ces mesures, nous a fait remonter Ie manque de structures

d'accueil sur Ie territoire de la CARF. Ainsi, nous poumons etre une structure de support avec

cette association pour cesjeunes mentonnais en situation de mesures de reparation.

Des rapports seront co-rediges entre les differents acteurs de fayon systematique afin de garantir

un suivi et une insertion adaptee a chacune des situations.

II - LA MISE EN (EUVRE:

Nous vous proposons d'organiser 1'accueil des collegiens au sein des services Education,

Jeunesse et Sports. Les animateurs du sei-vice Jeunesse assureront I'accompagnementjournalier

des jeunes ainsi que la transmission des informations aupres des etablissements scolaires a
1'aide d'outils communs de suivi.

A chaque mise en place d'une mesure de responsabilisation, de reparation ou

d'accompagnement specifique, une reunion collegiale avec les equipes pedagogiques, les

etablissements scolaires et les acteurs Jeunesse sera organisee en amont afin de preparer un

accueil et un accompagnement individualise.

Un bilan de fin de parcours sera systematiquement etabli dans Ie but de garantir un suivi

qualitatifmais aussi de permettre auxjeunes de mieux identifier les structures Jeunesse tels que
Ie Bureau Information Jeunesse (BIJ), Ie Centre d'Accueil Jeunes de Menton (CAJM), Ie Point

d'Accueil Ecoute Jeunes (PAEJ) et d'autres structures dans la meme dynamique.

Ainsi, un rappel a la loi pour ces mesures de responsabilisation, pourrait etre fait par Monsieur.
Ie Maire afin de rectifier Ie cadre et de favoriser leur reintegration dans leur etablissement ou

organisme d'accueil initial.

Vu 1'avis favorable de la Commission de 1'Education du 1 1 avril 2025,

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

valider Ie projet concernant des mesures de responsabilisation, des mesures de

reparation et des stages d'accompagnement et d'insertion, pour les mineurs,

autoriser Monsieur Ie IVIaire a signer tous les documents y afferents.

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

adopte a I'unanimite

Le Secretaire de seai

L'Adjoint au M^ife,

Fluent CHAMPION

Pour extrait conforme,

Le Maire,

YvesJ

Visa de la prefecture

UHEL

Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-49-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



Republique Franfaise

VILLE de MENTON
(Alpes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Deliberation n° 50/25

Mise en oeuvre de divers partenariats pour {'ensemble

des Accueils Collectifs de Mineurs

L'an deux mille vingt-cinq, Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mai 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sons la Presidence de Monsieur Yves JUHEL, Maire

Presents :
M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jusqu 'a 21h53 - Aff. n° 56) -
M. Nicolas AMORETTI (a partir de 19hl5 -Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Marinella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVESE - M. Henri SCANDOLA -
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL

Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA -
Mme Rose-Mary MORENA (a partir de 19H15 - Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel

ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO -
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Christophe STORAI (apartir de 19hl3 -Aff. n° 3)

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 2Jh53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (fusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BINEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Maiy MORENA (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERIO
M. Anthony MALVAULT
M. Jean-Christophe STORAI (jusqu'a 19hl3 -Aff. n° 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichaee :

26/05/2025



Seance du 12 mai 2025

OBJET:

Deliberation n° 50/25

Mise en oeuvre de divers partenariats pour 1'ensemble des Accueils

Collectifs de IVIineurs.

RAPPORTEUR : M. Florent CHAMPION, Adj oint au Maire

Le service Periscolaires et Loisirs Educatifs organise regulierement des partenariats pour
animer divers evenements au sein des centres de loisirs. Afin d'assurer la perermite de ces

partenariats benevoles et d'offrir aux enfants et aux families des activites diversifiees, il est

necessaire de signer des conventions de benevolat avec les etablissements suivants :

EHPAD de la CARF
IME Bariquand Alphand
SESSAD
Le foyer « Les Lucioles »
ESAT Leo MAZON
L'Association ESA « Ensemble Sublimons 1'Animation »

L'Association les FRANCAS
Differentes associations sportives et culturelles de la CARF

Lors des periodes de vacances scolaires, les cinq centres de loisirs de la ville organisent des

animations thematiques et favorisent les partenariats pour enrichir ces activites. Des

partenariats peuvent egalement etre mis en place dans Ie cadre des accueils periscolaires.

Par ailleurs, dans Ie cadre de la CTG, nous organisons des evenements tels que Ie Mois et la

Journee du Handicap (en mai) ainsi que Ie Mois et la Journee de la Parentalite (en octobre). Ces

evenements necessitent egalement des partenariats essentiels pour leur succes.

Compte term des besoins exprimes par les equipes d'animation et des benefices pour les
families, il est propose de repondre favorablement a cette demande.

VU 1'avis favorable de la Commission de 1'Education du 11 avril 2025,

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

adopter Ie principe de partenariats benevoles avec les differentes stmctures citees, sans

limitation de duree,

autoriser Monsieur Ie Maire a signer les differentes conventions (ci-jointes),

autoriser Monsieur Ie Maire a signer tous les documents y afferents.

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

adopte a 1'unanimite

Le Secretaire de
L'Adjoint au M^

seal Pour extrait conforme,

Le Maire,

^ent CHAMPION

Visa de la prefecture
Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-50-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



Repitbliqne Franqaise

VILLE de MENTON
(Alpes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT D U REGISTRE DES DELIBERA TIONS

DeHberationn°51/25

Prise en charge de I'Accompagnement d'Eleves

en Situation de Handicap sur les temps meridiens

L'an deux mille vingt-cinq. Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mai 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sons la Presidence de Monsieur Yves JUHEL, Afaire

Presents :
M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jusqu 'a 21h53 - Aff. n° 56) -
M. Nicolas AMORETTI (a parttr de 19hl5 - Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Marinella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVESE - M. Henri SCANDOLA -
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL
Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA -
Mme Rose-Mary MORENA (a partir de 19hl5 - Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel
ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO -
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Christophe STORAI (apartir de 19M3 -Aff. n° 3)

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 21h53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BINEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Mary MORENA (fusqu 'a 19hl5 - Aff. n° 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERIO
M. Anthony MALVAULT
M. Jean-Christophe STORAI (jusqu 'a 19M3 -Aff. n° 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichage : 6/05/2025



Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 51/25

OBJET: Prise en charge de 1'Accompagnant d'Eleves en Situation de Handicap

(AESH) sur les temps meridiens.

RAPPORTEUR : Mme Carmela CARTARRASA, Conseillere Municipale

L'ensemble des periscolaires de la ville accueillent des enfants a besoins specifiques qui ont

besoin d'un encadrement soit individuel, soit en petit groupe.

La loi n°2024-475 du 27 mai 2024 a marque une etape nouvelle dans la prise en charge des

Accompagnants d'Eleves en Situation de Handicap (AESH).

Cette loi a transfere a 1'Etat la remuneration des AESH qui accompagnent les eleves en situation

de handicap pendant la pause dejeuner, remuneration jusque-la assuree par les collectivites

temtoriales.

Le decret, public au Journal Officiel du dimanche 16 fevrier 2025, facilite la pleine application
de la loi. Les families auront desormais un seul interlocuteur, 1'Etat, pour la mise en place

d'AESH pendant toute lajournee scolaire de leur enfant.

La convention precise que les AESH se conformeront aux consignes du responsable periscolaire

qui a la responsabilite de la securite de 1'ensemble des enfants accueillis sur les temps

periscolaires.

Vu 1'avis favorable de la Commission de 1'Enseignement du 11 avril 2025,

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

adopter Ie principe de transferer a 1'Etat la prise en charge des AESH sur Ie temps

meridien,

autoriser Monsieur Ie Maire a signer la convention avec 1'Education Nationale,

autoriser Monsieur Ie Maire a signer tous les documents y afferents.

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

adopte a I'unanimite

Le Secretaire de seanc^
L'Adjoint au Maii^T

Pour extrait conforme,

Le Mai^e,

CHAMPION

Visa de la prefecture

Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-51-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



Repnbliqne Franqaise

VILLE de MENTON
(Alpes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Deliberation n° 52/25

Refus d'un legs de M. Second LORENZI

L'an deux mille vingt-cinq. Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mai 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sons la Presidence de Monsieur Yves JUHEL, Maire

Presents :

M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jusqu 'a 21h53 - Aff. n° 56) -
M. Nicolas AMORETTI (a partir de 19M5 - Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Marinella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVESE - M. Henri SCANDOLA -
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL
Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA -
Mme Rose-Mary MORENA (a partir de 19hl5 -Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel
ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Christophe STORAI (apartir de 19hl3 -Aff. n° 3)

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 21h53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BINEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Mary MORENA (jusqii 'a 19hl5 -Aff. n° 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERIO
M. Anthony MAL VAULT
M. Jean-Christophe STORAI (fusqu'a 19hl3 -Aff. n° 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichage:

26/05/2025



Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 52/25

OBJET : Refus d'un legs de M. Second LORENZI

RAPPORTEUR : M. Nicolas AMORETTI, Adjoint au Maire

Avant son deces intervenu en aout 2024, M. Second LORENZI a souhaite, par voie

testamentaire, leguer des oeuvres et documents d'archives a la Commune de Menton.

Apres etude de la liste, il apparait que les gravures et photographies consenties sont des editions

a tirage multiple dont des exemplaires, en meilleur etat de conservation, sont deja detenus par

les archives municipales.

Par ailleurs les aquarelles et les peintures necessiteraient une restauration couteuse, a la charge

de la Commune de Menton, et ne relevent pas d'un interet patrimonial conforme au projet

scientifique et culturel du musee des Beaux-Arts Palais de Camoles, valide par la DRAG

PACA.

L'article L. 2242-1 du Code General des Collectivites Temtoriales dispose que « Ie conseil

municipal statue sur 1'acceptation des dons et legs faits a la commune ».

Au regard de la composition des collections et dans Ie but de satisfaire les heritiers qui eux

souhaitent recuperer les oeuvres, la Commune entend refuser purement et simplement ce legs.

Les equipes de conservation ont pu en informer 1'etude notariale ETEOCLE ROISSARD

KIRCHMEIER domiciliee a Montmelian, en charge du dossier.

Vu Ie Code General des Collectivites Territoriales,
Vu 1'avis favorable de la Commission de la Culture et Patrimoine du 7 avril 2025,

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

refuser purement et simplement Ie legs propose par M. Second LORENZI,

autoriser Monsieur Ie Maire a signer tous les documents et actes y afferents.

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

adopte a Punanunite

Le Secretaire de seary-er

L'Adjoint au Myfe,
Pour extrait conforme,

Le Maire,

Visa de la prefecture

Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-52-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



Repnbliqne Franqaise

VILLE de MENTON
(Alpes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Deliberation n° 53/25

Convention de partenariat entre la Commune de Menton, Ie Ministere de la Culture -
Direction Generate ties Musees de Ligurie et I'Universite de Genes

L'an deux mille vingt-cinq. Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mai 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sons la Presidence de Monsieur Yves JUHEL, Afaire

Presents :
M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (fiisqu 'a 21h53 - Aff. n° 56) -
M. Nicolas AMORETTI (a partir de 19hl5 -Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Marinella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVESE - M. Henri SCANDOLA -
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL
Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA -
Mme Rose-Maiy MORENA (a partir de 19hl5-Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel
ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO -
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Christophe STORAI (apartir de 19hl3 -Aff. n° 3)

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 21h53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BINEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Mary MORENA (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n0 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERIO
M. Anthony MALVAULT
M. Jean-Christophe STORAI (fusqu'a 19M3 -Aff. n° 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichage : 26/05/2025



Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 53/25

OBJET : Convention de partenariat entre la Commune de Menton, Ie Ministere

de la Culture - Direction Generale des Musees de Ligurie, et
1'Universite des Etudes de Genes.

RAPPORTEUR : M. Nicolas AMORETTI, Adj oint au Maire

Le Ministere de la Culture Italienne a attribue une autorisation de prospection archeologique

sous-marine a 1'association ADE Mediterranee sous la direction scientifique de

Mme Almudena ARELLANO, archeologue au Musee de la Prehistoire Regionale de Menton.

A partir du 26 octobre 2024, des recherches archeologiques sous-marines sur Ie site de Balzi-

Rossi, aussi connu comme grottes de Grimaldi, sont menees par les plongeurs de 1'association

ADE. Ce programme va permettre de mettre en lumiere 1'histoire prehistorique du bassin

mentonnais par 1'intermediaire d'expositions prevues a la programmation des musees.

L'association ADE Mediten'anee et Ie Musee de la Prehistoire Regionale ont lie, depuis plus

de deux ans, un partenariat qui met en lumiere 1'histoire de la formation du temtoire de la

commune, avec tous ses enjeux depuis la prehistoire, tels que les changements climatiques et
leurs impacts sur la biodiversite, 1'exploitation des ressources naturelles, et particulierement
1'eau.

Get accord va permettre d'accueillir sur Ie port de Menton Garavan dans les locaux de

1'Association ADE Mediterranee et au Musee de Prehistoire Regionale des scientifiques et

specialistes en biodiversite et des archeologues italiens.

Afin de pouvoir mener a bien ces recherches scientifiques et les integrer dans un cadre de

cooperation scientifique franco-italien, il a ete convenu les termes d'une convention cadre de
partenariat entre la Commune de Menton, Ie Ministere de la Culture - Direction Generate des

Musees de Ligurie et 1'Universite des Etudes de Genes.

Considerant Pinteret scientifique et historique que representent de telles recherches pour la

comprehension geologique et archeologique de notre territoire transfrontalier,

Considerant 1'interet que represente pour les equipes du Musee de Prehistoire Regionale de

pouvoir beneficier des autorisations et de 1'expertise des autorites culturelles italiermes,

Considerant les termes de la convention jointe en annexe precisant les modalites de sa mise en

oeuvre,

Vu Ie Code General des Collectivites Temtoriales et notamment son article L.2122-21,

Vu F avis favorable de la Commission de la Culture et du Patrimoine du 7 avril 2025,



JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

- approuver la convention ci-jointe en annexe entre la Commune de Menton, Ie

Ministere de la Culture - Direction Generale des Musees de Ligurie et 1'Universite des

Etudes de Genes,

autoriser Monsieur Ie IVtaire a signer la convention, tous les documents y afferents,

ainsi que les actes a intervenir.

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

adopte a 1'unanimite

Le Secretaire de seance,

L'Adjoint au Maire,

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Visa de la prefecture

Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-53-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



Repnbliqne Franqaise

VILLE de MENTON
(A Ipes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Deliberation n° 54/25

Organisation du servie public des vaccinations - Nouvelle convention de partenariat

entre la Commune de M^enton et Ie departement des Alpes-Maitimes

L'an deux mille vingt-cinq, Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mai 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sous la Presidence de M^onsieur Yves JUHEL, Maire

Presents :
M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jusqu 'a 21h53 -Aff. n° 56)-
M. Nicolas AMORETTI (a partir de 19hl5 - Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Marinella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVE8E - M. Henri SCANDOLA -
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL
Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA -
Mme Rose-Mary MORENA (a partir de 19hl5 - Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel

ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO -
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Christophe STORAI (apartir de 19hl3 -Aff. n0 3)

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 21h53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BINEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSFNA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Mary MORENA (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERIO
M. Anthony MAL VAULT
M. Jean-Christophe STORAI (jusqu 'a 19hl3 -Aff. n0 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichaee :
26/05/2025



Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 54/25

OB JET : Organisation du service public des vaccinations.

Renouvellement de la convention de partenariat entre la commune de

Menton et Ie departement des Alpes-Maritimes - annee 2025.

RAPPORTEUR : M. Emmanuel RAVIER, Conseiller Municipal

Le departement des Alpes-Maritimes est charge de 1'organisation generale du service de la

vaccination au terme d'une convention signee chaque annee avec 1'Agence Regionale de Sante,

et portant delegation de competences au conseil departemental des Alpes-Maritimes.

Dans Ie cadre des actions mises en oeuvre par la coordination technique departementale des

vaccinations, les services communaux d'hygiene et de sante exercent des activites en matiere de

vaccination publique par Ie biais d'une convention annuelle de partenariat avec Ie departement.

Depuis 2014, la convention est renouvelee chaque annee suivant une deliberation du conseil

municipal en date du 30juin 2014.

En 2019, cette convention, signee Ie 18 fevrier 2019, a ete reconduite de fa9on expresse, dans la
limite de deux annees maximum. Au terme de cette echeance, 1'accord a ete prolonge pour les

armees 2022-2024 par convention du 30 mars 2022, reconduite par deux fois jusqu'au 31

decembre 2024.

Afin de poursuivre la politique vaccinale de la commune, il y a lieu de renouveler la convention

a intervenir avec Ie departement des Alpes-Maritimes au titre de 1'annee 2025, applicable du ler

janvier au 31 decembre 2025.

Vu 1'avis favorable.de la Commission des Finances du 5 mai 2025,

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

autoriser Monsieur Ie Maire a signer Ie renouvellement de la convention de partenariat

relative aux vaccinations publiques a intervenir entre la commune de Menton et Ie
departement des Alpes-Maritimes pour 1'annee 2025.

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

adopte a I'unanimite

Le Secretaire de seance, Pour extrait conforme,

L'Adjoint au Maire,^-—-— Le Maire,

Florent CHAMPION Yves JUHEL

Visa de la Prefecture :

Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-54-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



Repiibliqne Franqaise

VILLE de MENTON
(Alpes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Deliberation n° 55/25

Coupe de bois enforet communale "UBAC FORAN" - exercice 2025

L'an deux mille vingt-cinq, Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mai 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sons la Presidence de Monsieur Yves JUHEL, Maire

Presents :

M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jusqu 'a 21h53 - Aff. n° 56) -
M. Nicolas AMORETTI (apartir de 19hl5 - Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Mannella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVESE - M. Henri SCANDOLA -
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL
Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA -
Mme Rose-Mary MORENA (a partir de 19hl5 - Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel
ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO -
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Christophe STORAI (apartir de 19hl3 -Aff. n° 3)

Pouvoirs :

Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 21h53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BINEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Mary MORENA (fusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERIO
M. Anthony MALVAULT
M. Jean-Christophe STORAI (jusqu'a 19M3 -Aff. n0 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichage :

26/05/2025



1

Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 55/25

OB JET : Coupes bois en foret communale « UBAC FORAN », exercice 2025.

RAPPORTEUR : Mme Elodie ROBERT, Adjointe au Maire

La Commune a re9u une demande de 1'Office National des Forets concernant les coupes de

bois de 2025. Celles-ci correspondent a la mise en osuvre des actions retenues dans Ie

document d'amenagement forestier, document de gestion durable des forets publiques defini

par Ie Code Forestier, qui a ete approuve par la collectivite.

Cette deliberation a pour objectifde valider les coupes programmees et permettra de mettre Ie

bois coupe a la vente. Cette transaction sera geree par 1'ONF et genereront une recette

potentielle a la Commune estimee a 1 500 €.

Afin de maintenir une foret en bonne sante, ces coupes sont necessaires et faciliteront Ie

developpement de certains arbres. La foret communale est comprise dans une Zone Naturelle

d'lnteret Ecologique Faunistique et Flodstique de type I et dont 107,02 ha sont en Zone

Speciale de Conservation au titre de Natura 2000. L'exploitation sera done respectueuse du

milieu et des sols.

Par ailleurs, trois torrents traversent la foret et sont soumis a 1'alea cme torrentielle avec un

enjeu important en aval sur la ville de Menton. C'est la raison pour laquelle une attention

particuliere est portee aux bois situes a mi-pente afin qu'ils n'augmentent pas les consequences

d'une cme eventuelle par Ie chargement en matiere des torrents et la formation d'embacles.

La foret est un milieu fragile qui doit respecter un certain nombre d'equilibres. Ces coupes

sont aussi benefiques pour lutter centre Ie developpement de parasites, d'animaux nuisibles et

de maladies.

Vu la lettre de 1'ONF du 07/08/2024, concernant la preparation des coupes de 1'exercice 2025

en foret communale relevant du regime forestier.

Vu la visite sur place Ie 25 fevrier a la foret de 1'Ubac Foran en presence des representants de

1'ONF et de la commune,

Vu 1'avis favorable de la Commission des Finances du 5 mai 2025,

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR

approuver 1'etat d'assiette des coupes de bois de 1'annee 2025 presente ci-apres.

demander a I'Office national des forets de bien vouloir proceder a la designation des

coupes de 1'etat d'assiette presentees ci-apres :



Parcelle

1 f
2 m

Type de coupe

Taillis
Taillis sous futaie

Surface
en ha a

parcounr

2
3.5

Volume

presume en

m3/ha

20
20

Coupe prevue
et conforme au

document
d'amenagement

Non

(modification
de surface

<15%)
OU1

valider ci-dessous la destination des coupes et leur mode de commercialisation

proposes par 1'ONF :

Parcelle

Destination

Vente
Delivranc

Mode de commercialisation

Mode de vente

Appel
d'offre

Contrat

- gre a

gre

Mode de mise a disposition a
1'acheteur

Sur

pled Fa9onne

En
bloc

Ala
mesure

1 f DL n_ u n_
2 m D D n_

autoriser Monsieur Ie Maire a effectuer toutes les demarches necessaires a la bonne

realisation des operations de vente.

autoriser Monsieur Ie Maire, ou son representant, a assister aux martelages des coupes

prevues,

autoriser Monsieur Ie Maire, a accomplir tout acte necessaire a 1'execution de la

presente deliberation.

adopte a I'unanimite

Le Secretaire de seance,

L'Adjoint au Maire,

LE CONSEIL
apres en avoir delibere,

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Visa de la prefecture Accusé de réception en préfecture
006-210600839-20250512-55-DE
Date de télétransmission : 26/05/2025
Date de réception préfecture : 26/05/2025



Repnbliqne Franqaise

VILLE de MENTON
(Alpes-Maritimes)

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MAI 2025
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

Deliberation n° 56/25

Compte-f'endu des Decisions Municipales n° 101/25 a 200/25

L'an deux mille vingt-cinq. Ie 12 mai, a 19 heures, Ie CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de
MENTON, dument convoque Ie 6 mai 2025, s'est assemble a 1'Hotel de Ville, dans la salle ordinaire

de ses seances, sons la Presidence de M^onsieur Yves JUHEL, M^aire

Presents :
M. Yves JUHEL - M. Patrice NOVELLI - Mme Sylviane ROYEAU (jusqu 'a 21h53 - Aff. n° 56) -
M. Nicolas AMORETTI (apartir de 19hl5 - Aff. n° 4) - Mme Elodie ROBERT - Mme Marinella
GIARDINA - M. Florent CHAMPION - Mme Joanna GENOVESE - M. Henri SCANDOLA -
M. Patrick CALVI - Mme Isabelle ALMONTE - M. Emmanuel RAVIER - Mme Floriane CAZAL
Mmelsabelle THOUVENOT - Mme Carmela CARTARRASA - M. Herve VIALONGA -
Mme Rose-Mary MORENA (a partir de 19H15 - Aff. n° 5) - Mme Celine VARELA - M. Daniel
ALLAVENA - M. Serge GIACOMAZZI - Mme Sandra PAIRE - M. Cedric MONTEIRO -
Mme Gabrielle BINEAU - M. Jean-Christophe STORAI (apartir de 19hl3 -Aff. n° 3)

Pouvoirs :
Mme Sylviane ROYEAU a Mme Floriane CAZAL (apartir de 21h53 -Aff. n° 56)
M. Nicolas AMORETTI a M. Ie Maire (jusqu 'a 19hl5 - Aff. n° 4)
M. Jean-Claude ALARCON a Mme Elodie ROBERT
Mme Maria Magdalena TOMASI a Mme Joanna GENOVESE
Mme Stephanie JACQUOT a Mme Isabelle ALMONTE
M. Eric FORMENTO a M. Cedric MONTEIRO
M. Julien TABOUE a M. Patrice NOVELLI
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BFNEAU
M. Marcel CAMO a M. Daniel ALLAVENA
Mme Pascale VERAN a Mme Isabelle THOUVENOT

Etaient absents :

Mme Dominique ARTIERI
Mme Julie MACARI
M. Mathieu MESSINA
M. Dominique NICOLAI
Mme Rose-Maiy MORENA (jusqu 'a 19hl5 -Aff. n° 5)
M. Michel FEVRIER
Mme Martine CASERIO
M. Anthony MALVAULT
M. Jean-Christophe STORAI (jiisqu'a 19hl3 -Aff. n° 3)

M. Florent CHAMPION a ete nomme secretaire de seance.

Date d'affichage :
26/05/2025





OBJET :

Seance du 12 mai 2025

Deliberation n° 56/25

Decisions prises en application du Code General des Collectivites
Temtoriales

RAPPORTEUR : Monsieur Ie Maire

Conformement a I'article L 2122.23 du Code General des Collectivites Territoriales, je vous donne

lecture des decisions quej'ai etc amene aprendre depiiis la seance du Conseil Municipal du 3 mars
2025 en application de I'article L 2122.22.

?101/25 Remboursement de la mise en commun d'agents de la Police Municipale entre les

Communes de Menton et Beausoleil, lors des corsi de la Pete du Citron© 2025, pour un

montantde5.638,92€.

?102/25 Marche conclu avec 1'entreprise ELECTRICITE INDUSTRIELLE J.P. FAUCHE pour
la maintenance et 1'extension des systemes de detection incendie et intrusion des

batiments communaux de la ville, pour un montant de 14.246,37 € HT au lieu de
13.378,12 € HT - Modification de la DM n° 521/24.

?103/25 Marche conclu avec la societe COOPERATIVE AGRICOLE DE LA VALLEE DE LA
SIAGNE ET DE LA VALLEE DOREE, pour 1'achat de fournitures horticoles et
espaces verts - Lot 2 « Produits phytopharmaceutiques de bio controle et auxiliaire »,
pour un montant minimum de 3.000 € HT et maximum de 12.000 € HT - Annule et
remplace la DM n° 54/25.

?104/25 Marche conclu avec la societe SPORT MEDITERRANEE ENTRETIEN pour
1'entretien des pelouses synthetiques des stades Lucien Rhein et Saint-Roman, pour un
montant de 6.720 € TTC.

?105/25 Marche conclu avec la societe IPSO FACTO pour les restaurations des ceramiques de la

collection du Musee Jean Cocteau, suite aux intemperies d'octobre 2018, pour un
montant del 6.000 €TTC.

?106/25 Marche conclu avec la societe INEO PROVENCE ET COTE D'AZUR pour Ie transfert
du poste de Police Municipale et creation d'un Centre d'Hypervision en lieu et place du

Centre de Protection Urbaine - Projet immeuble FORTY, lot unique d'installation,

equipement et programmation, pour un montant de 178.871,49 € HT.

?107/25 Mise a disposition de 12 emplacements de parking situes 1 route de Sospel - Residence
Les Moulins a Menton, pour un montant de 120 € TTC par trimestre.

?108/25 Marche conclu avec la societe SOL ESSAIS pour une mission d'etude geotechnique G2

phase AVP et phase PRO, au sens de la norme NFP 94-500, pour un mur de
soutenement situe 730 chemin ancienne voie du Tramway a MENTON, pour un

montant de 10.838,40 € TTC.

?109/25 Remboursement de la mise en commun d'agents de la Police Municipale entre les

Communes de Menton et Roquebrune-Cap-lVIartin, lors des corsi de la Fete du Citron©

2025.



?110/25 Marches conclu avec la societe ORRE ENERGY pour la location, maintenance et

modifications d'un dispositif d'alarme « attentat intrusion » dans les ecoles, pour un

montant de 13.125,76 € TTC.

?111/25 Marche conclu avec la societe NORMEC ABIOLAB pour 1'analyse de presence de

legionelle sur les batiments communaux, pour un montant minimum annuel de
5.000 € HT et maximum de 45.000 € HT.

?112/25 IVIarche conclu avec la societe VIVATICKET pour la maintenance du logiciel de
billetterie GTS installe dans les Musees, pour un montant de 10.244,11 € TTC.

?113/25 Marche conclu avec la societe BELTA pour 1'acquisition de consommables

informatiques pour la Commune de Menton et son CCAS, pour un montant minimum
annuel de 15.000 € HT et maximum de 40.000 € HT.

?114/25 Marche conclu avec la societe DI'X pour Ie renouvellement du contrat de maintenance

du logiciel Avenio pour la gestion des archives, pour un montant de 3.910 € HT pour la

maintenance et de 200 € HT pour toute demande d'assistance supplementaire.

?115/25 Depot des autorisations d'urbanisme necessaires au programme des travaux 2025.

?116/25 Marche conclu avec la societe KOESIO CORPORATE IT pour Ie renouvellement des
licences SOPHOS pare-feu « anti-intmsion », pour un montant de 5.885,12 € TTC.

?117/25 Marche conclu avec la societe BAYROL FRANCE pour 1'achat de produits pour
1'entretien de 1'eau du bassin de la piscine municipale Alex Jany, pour un montant de

6.000 € TTC.

?118/25 Marche conclu avec la societe TRINITE MOTOCULTURE ET DEUX ROUES pour
1'achat de machines thermiques et electriques et la fourniture de pieces detachees pour

1'entretien des espaces verts, pour un montant de 39.600 € TTC.

?119/25 Marche conclu avec la societe LA CASALINDA pour la fourniture de produits
consommables pour 1'equipement des sanitaires publics, pour un montant maximum de

30.000 € TTC.

?120/25 Marche conclu avec la societe AGENCE GUILLERMrN pour la proposition d'un
amenagement urbain de la Place Fornari, en lien avec Ie centre historique - Realisation

de deux esquisses avec un rendu 3D, pour un montant de 10.800 € TTC.

?121/25 Modification du tarif des repas et cocktails des diverses manifestations organisees par la
Commune de Menton (80 e anniversaire de la victoire du 8 mai 1945 et fete patronale

annuelle de la Saint-Michel), pour un montant de 18 € par repas - regie de recettes
n° 284.

?122/25 Marche conclu avec la societe HEXAGONE MANUFACTURE pour 1'achat d'un robot
pour 1'entretien de 1'eau du bassin de la piscine municipale Alex Jany, pour un montant

de 7.200 € TTC.

?123/25 Candelabre percute 26 boulevard de Caravan - M. DI PRETTE - Acceptation des

indemnites d'un montant de 5.484,93 €.

?124/25 Marche conclu avec la societe LEVEL UP pour la promotion des expositions

culturelles, par des campagnes d'affichage aupres des commer9ants, pour un montant de

10.000 €TTC.

?125/25 Marche conclu avec la societe 2REL pour la creation d'une scenographie pour

1'exposition « Les chefs-d'rcuvre du Musee Jean Cocteau », a la Galerie des Musees au

Palais de 1'Europe, pour un montant de 10.320 € TTC.



?126/25 Marche conclu avec la societe AUDIER MICHEL COMMUNICATIONS pour
1'acquisition de portatifs radios supplementaires pour la Police Municipale, pour un

montant de 14.451,60 € TTC.

?127/25 Avenant n° 1 a la convention d'occupation temporaire des cabines 34, 35 et 36 du 31

janvier 2025 du marche des Halles Municipales - Transfert a la SARL « SIEMAT »
pour une redevance annuelle d'un montant de 6.159,60 €.

?128/25 Marche conclu avec Ie cabinet ADP AVOCAT pour conseil et representation juridique.
Appel contre ordonnance du TA du 12 fevrier 2025 : sous-traites d'exploitation de

plages Plage des Sablettes - Lots - 3, 5/6, 7 et 8, pour un montant de 8.000 € HT

(2.000 € par dossier en appel) et un montant du taux horaire pour les recours en
annulation de 200 € HT par heure travaillee.

?129/25 Marche conclu avec Ie Cabinet MaTtre BARBARO et ASSOCIES pour conseil et
representation juridique - Consultation relative a la SEMIM.

?130/25 Marche conclu avec 1'ASS COMPAGNIE ANTIPODES pour Ie reglement de quatre
performances de danseurs et d'un musicien. Ie samedi 17 mai 2025, dans Ie cadre de la

Nuit des Musees sur Ie parvis du Musee Jean Cocteau collection Severin Wunderman,

pour un montant de 5.243,35 € TTC.

?131/25 Marche conclu avec 1'association ACCRORAP pour Ie contrat de cession de droit

d'exploitation et son avenant du spectacle « The Roots », pour un montant de

22.000 € TTC.

?132/25 Marche conclu avec la societe PACA ASCENSEURS SERVICES pour Ie
remplacement du treuil et de 1'armoire de commande de 1'ascenseur de 1'Hotel de Ville,

pour un montant de 27.788,33 € HT.

?133/25 Marche conclu avec divers prestataires pour 1'organisation de manifestations aux jeunes
de 3 a 17 ans durant les week-ends et les vacances d'ete jusqu'au 31 decembre 2025,

pour un montant minimum de 10.000 € HT et maximum de 51.700 € HT.

?134/25 Marche conclu avec la societe AZUR SCENIC pour 1'acquisition de frises pour la scene
du theatre Francis Palmero, pour un montant de 5.475,77 € TTC.

?135/25 Marche conclu avec la societe NICEWEB pour 1'acquisition de materiel informatique

de la marque « APPLE » pour 1'Ecole Municipale d'Arts Plastiques, pour un montant de

20.449,20 € TTC.

?136/25 Amenagement d'un Centre de Supervision Urbain et creation du paste de Police

Municipale - Demande de subvention pour 1'installation de cameras de videoprotection,

aupres de 1'Etat via Ie FIPDR 2025 pour un montant de 50.437,65 € HT.

?137/25 Amenagement d'un Centre de Supervision Urbain et creation du paste de Police

Municipale - Demande de subvention pour 1'installation de cameras de videoprotection,

aupres de la Region Sud via Ie dispositif Aide aux Forces de Securite, pour un montant

de 84.062,75 € HT.

?138/25 Marche conclu avec la societe SARL AGATHE pour une etude de ventilation de 1'air et

de la filtration de 1'eau du bassin de la piscine Alex Jany, pour un montant de

9.360 €TTC.

?139/25 Marche conclu avec la societe SPORT PRO IMPACT pour 1'achat et 1'installation de
nouveaux equipements sportifs (but mobile repliable de basket 3x3 et remplacement des

poteaux de rugby du stade du Val d'Anaud), pour un montant de 31.568,34 € TTC.



?140/25 Marche conclu avec la societe SPORT PRO GROUP pour Ie changement de la pelouse
synthetique du terrain de padel au tennis de la ]\4adone, pour un montant de
12.000 €TTC.

?141/25 Marche conclu avec la societe SOCIETE FRANCAISE DU RADIOTELEPHONE
S.F.R pour 1'acquisition de 2 switchs pour Ie projet du Centre Hypervision de Forty,

pour un montant de 9.600,72 € TTC.

?142/25 Marche conclu avec la societe SAM MONACO DIGITAL pour Pacquisition de
materiels informatiques pour la Ville de Menton et son CCAS, pour un montant annuel
minimum de 20.000 € HT et maximum de 40.000 € HT pour Ie lot n° 1 « Ordinateurs de

bureautique » et de 10.000 € HT minimum et 21.000 € HT maximum pour Ie lot n° 2

« Ordinateurs portables ».

?143/25 Remboursement de la mise en commun d'agents de la Police Municipale entre les

Communes de Menton et Roquebrune-Cap-Martin lors des corsi de la Pete du Citron©

2025, pour un montant de 1.958,52 €.

?144/25 Marche conclu avec Monsieur Michel ROHART, la societe EDITIONS DE
L'EQUINOXE, 1'association SOCIETE D'ART ET D'HISTOIRE DU
MENTONNAIS, 1'association LE CERCLE DES PALACES RETROUVES, et
PASSOCIATION POUR LA PROMOTION DU CITRON DE MENTON, pour 1'achat
d'ouvrages et d'objets pour la boutique de la Voute du Patrimoine, pour un montant

minimum de 500 € TTC et maximum de 10.000 € TTC.

?145/25 Marche conclu avec Ie Cabinet Maitre BARBARO et ASSOCIES pour conseil et
representation juridique - Requete n° 2500822 du 14 fevrier 2025 devantIe Tribunal
Administratif - SAS PMMEURS CAVERIVIERE c/ Commune de Menton, pour un
montant du taux horaire de 250 € HT par heure travaillee.

?146/25 Marche conclu avec la societe IMPRIMERIE TRULLI pour un groupement de
commande Ville de Menton / CCAS - Lot 3 « Depliants etjournaux » - Avenant n° 1 :

Prix nouveaux (prise en compte variation de grammage).

?147/25 Avenant au marche conclu avec la societe MAXICOFFEE SOLUTIONS SUD pour les
distributeurs automatiques avec redevance d'occupation du domaine public : Hotel de

Ville, Piscine municipale, Conservatoire (changement de tarif des prix pratiques au

public).

?148/25 Contrat depot-vente conclu avec L'Association du Musee Yves BRAYER pour la mise

en vente d'ouvrages a la boutique du Musee Jean Cocteau Collection Severin

Wunderman au Musee du Bastion, dont Ie montant des recettes est de 70 % du prix des

articles.

?149/25 Modification n° 2 du contrat conclu avec la societe SPIE BUILDING SOLUTIONS
pour Ie projet Immeuble Foi'ty - Transfert du Paste de Police Municipale et creation
d'un Centre d'Hypervision en lieu et place du Centre de Protection Urbaine - Lot n° 9

« Courants forts - Courants faibles », pour un montant de 268.660 € HT (soit une

hausse de 12,50 % du montant initial s'elevant a 238.800 € HT).

?150/25 Modification n° 2 du contrat conclu avec la societe SOGITEC-TAA pour Ie projet
immeuble Forty - Transfert du Paste de Police Municipale et creation d'un Centre
d'Hypervision en lieu et place du Centre de Protection Urbaine - Lot n° 10 « CVC

Plomberie », pour un montant de 281.780 € HT (soit une hausse de 0,73 % du montant

initial s'elevant a 279.750 € HT).



?151/25 Modification n° 1 du contrat conclu avec la societe SC BTP pour Ie projet immeuble

Forty - Transfer! du Paste de Police Mzmicipale et creation d'un Centre d'Hypervision
en lieu et place du Centre de Protection Urbaine - Lot n° 12 « Voirie et reseaux

divers », pour un montant de 108.173 € HT (soit une hausse de 19,92 % du montant
initial s'elevant a 90.206 € HT).

?152/25 Marche conclu avec la societe OTTAVIANI DISTRIBUTION pour Ie broyage de troncs
d'arbres et stipes de palmiers non pris en charge par la dechetterie communautaire, pour
un montant de 11 .004 € TTC.

?153/25 Convention d'occupation precaire et revocable conclu avec Ie SDIS des Alpes-

Maritimes du ler mai 2025 au 30 septembre 2025, 59 Route de Sospel, pour une

redevance mensuelle d'un montant de 400 €.

?154/25 Marche conclu avec la societe ROTISSERIE GROUP pour la realisation du repas a
1'occasion de la «Commemoration du 8 mai 1945», pour un montant de

6.242,50 € TTC.

?155/25 Marche conclu avec la societe SERVICES ELECTRONIQUES ET SONS (SES) pour
1'acquisition de nouveaux eclairages sceniques pour Ie Palais de 1'Europe, pour un
montant de 35.111,76 € TTC.

?156/25 Marche conclu avec la societe BUCHER MUNICIPAL pour d'importantes reparations
sur la balayeuse Citycat 5006, de marque BUCHER, utilisee par Ie Service Voirie
Entretien-Proprete, pour un montant de 6.485,47 € TTC.

?157/25 Marche conclu avec la societe AQUACLEAN pour la reprise et Ie nettoyage en
profondeur du revetement de la piste d'athletisme du stade Saint-Roman, pour un
montant del 7.496 €TTC.

?158/25 Marche conclu avec la societe BURO 2000 pour 1'achat de mobilier pour 1'Hotel de
Police - Caseme Forty, pour un montant de 19.515,96 € TTC.

?159/25 Marche conclu avec la societe CLEF EXPRESS pour la reproduction et la fourniture de
cles, pour un montant minimum de 600 € TTC et maximum de 24.000 € TTC.

?160/25 Marche conclu avec la societe AXE6 pour 1'acquisition de patchbox pour les baies

informatiques de la Direction des Finances, du local ascenseur et du Palais de 1'Europe,

pour un montant de 17.713,98 € TTC.

?161/25 Marche conclu avec la societe BOVIS FINE ART COTE D'AZUR pour Ie stockage des
objets volumineux des collections du Palais de Carnoles, pour un montant de

19.153,55 € HT au lieu de 18.592,10 € HT, soit une augmentation de 3,02 % -
Modificatifn0!.

?162/25 Modification de I'objet de la regie de recettes pour 1'encaissement des redevances pour

1'occupation des salles municipales et du pret de materiel lors de 1'occupation du Parc

du Plan en « regie de recettes pour 1'encaissement des redevances pour 1'occupation des
salles municipales » - regie de recettes n° 281.

?163/25 Creation d'un tarifpour les sous-regies de recettes pour 1'encaissement a la Galerie des
Musees du Palais de 1'Europe, ainsi qu'au musee Jean Cocteau du Bastion des droits

d'entree des individuels et du produit de la vente des articles de la boutique,

dependantes de la regie de recettes pour 1'encaissement au Musee Jean Cocteau,
collection Severn Wunderman des droits d'entree des individuels, des groupes sur

reservation, du produit de la vente des articles de la boutique, des droits de photocopies,
des animations proposees dans Ie cadre de 1'atelier pedagogique et des frais d'envois
forfaitaires - regie de recettes n° 215.



?164/25 Marche conclu avec la societe CIRIL GROUP pour la formation des nouveaux agents
du service des Ressources Humaines sur Ie logiciel CIRIL « Gestion de la paie et

gestion des dossiers administratifs », pour un montant de 5.600 € TTC.

?165/25 Marche conclu avec la societe ECF - SUD PREVENTION SECURITE pour Ie permis
poids-lourds (C) et Formation Continue Obligatoire de marchandises (FCO), pour un
montant de 6.000 € TTC.

?166/25 Marche conclu avec 1'Association Departementale Protection Civile Alpes-Maritimes

pour Ie recyclage de la formation « Sauveteur Secouriste du Travail » (SST) pour 20

agents de la collectivite, pour un montant de 1.400 € TTC.

?167/25 Marche conclu avec Ie Centre National de la Fonction Publique Ten'itoriale (CNFPT)
pour la formation obligatoire des agents de la Police Municipale pour une duree de 4

ans, pour un montant de 30.000 € TTC.

?168/25 Marche conclu avec la societe RIVOLIER PERE ET FS ARMURERIE pour Ie
renouvellement de 1'abonnement annuel des licences concernant les cameras pietons de
la Police Municipale, pour un montant de 7.870,80 € TTC.

?169/25 Marche conclu avec la societe TRANSFER ID pour 1'achat de materiel de flocage pour
1'atelier pedagogique «Personnalisation et flocage», pour un montant de

4.962,52 € TTC.

?170/25 Marche conclu avec la societe SPORTS ET LOISIRS pour 1'acquisition et
1'amelioration d'equipements sportifs (acquisition d'une paire de buts de sandball,

remplacement des buts de handball du gymnase du Borrigo, remplacement des cages de

foot a 8 du stade Saint-Roman, moteur du panier de basket du gymnase du Carei"), pour

un montant de 22.772,92 € TTC.

?171/25 Marche conclu avec la societe HILTI FRANCE pour 1'acquisition de machines-outils et

accessoires, pour un montant de 24.000 € TTC.

?172/25 Marche conclu avec la societe BLOCSTOP pour 1'acquisition d'un dispositif portail
coulissant sur Blocstop pour la mise en securite des espaces publics, pour un montant de
7.248 € TTC.

?173/25 Marche conclu avec la societe GARDEN ARROSAGE pour la fourniture de materiels
d'arrosage, pour un montant minimum de 7.000 € HT et maximum de 50.000 € HT.

?174/25 Fixation des tarifs de la sous-regie de recettes situee a la Galerie des Musees du Palais

de 1'Europe, pour 1'encaissement du produit de la vente des articles specifiques de la

boutique selectionnes pour 1'exposition « Les Chefs d'oeuvres du Musee Jean

Cocteau», dependante de la regie de recettes pour 1'encaissement au musee Jean

Cocteau Collection Severin Wunderman des droits d'entree des individuels, des groupes

sur reservation, du produit de la vente des articles de la boutique, des droits de

photocopie, des animations proposees dans Ie cadre de 1'atelier pedagogique et des frais
d'envois forfaitaires - regie de recettes n° 215.

?175/25 Marche conclu avec la societe TECHNIQUES INTERNATIONALES DE
TRAITEMENT DU SON pour la prestation technique dans Ie cadre de la saison
culturelle - Spectacle « The Roots », pour un montant de 15.000 € TTC.

?176/25 Renouvellement de cotisations a divers organismes.

?177/25 Contrat de cession de droit d'exploitation et son avenant du spectacle « Les fourberies

de Scapin » du Theatre National de Nice, pour un montant de 25.000 € TTC.



?178/25 Marche conclu avec la societe KILOUTOU pour les formations techniques obligatoires

des agents (autorisations de conduite d'engins specifiques, habilitations electriques...),
pour un montant de 15.000 € TTC.

?179/25 Convention de mise a disposition Sciences Po Campus Moyen-Orient Mediterranee -

Locaux EMAP, a titre gratuit, pour des activites artistiques.

?180/25 Marche conclu avec la societe SARAZINO VITRINES pour 1'acquisition de cimaises
pour les expositions et stands du Palais de 1'Europe, pour un montant de

43.939,20 €TTC.

?181/25 Avenant n° 1 a la convention d'occupation du domaine public en date du 17 avril 2023
du parc de loisirs de la Madone au profit de la SAS PARC KOALAND -Prorogation de
3 mois afin de mener a bien la procedure d'appel a candidatures, soit du 17 avril 2025

aul6juillet2025.

?182/25 Constat du 31 juillet 2024, vehicule du parc communal endommage lors d'une

intervention - Acceptation de 1'indemnite, d'un montant de 1.000 € TTC.

?183/25 Convention d'occupation precaire et revocable - 59, route de Sospel, pour Ie logement
des saisonniers du SDIS 06 - Annule et remplace DM n° 153/25 (changement de date

de la convention prenant effet au lerjuin 2025 vau lieu du ler mai 2025).

?184/25 Marche conclu avec la societe S.C.R.T. pour des travaux preliminaires - Foyer VIF,
pour un montant de 85.235,88 € TTC.

?185/25 Marche conclu avec la societe SCP ROCHETEAU, UZAN-SARANO & GOULET
pour les deferes prefectoraux des sous-traites de concession de plages - Pourvoi en
Conseil d'Etat - Autorisation d'ester en justice, pour un montant de 6.000 € HT pour la

formation et 1'instruction du dossier, et entre 1.000 € HT et 2.000 € HT pour des

complements d'honoraires eventuels en fonction des diligences a accomplir et de la

complexite du dossier.

?186/25 Marche conclu avec la societe SOCOTEC EQUIPEMENTS pour des prestations de
controle technique periodique dans les batiments communaux et sur les installations

techniques, pour un montant de maximum de 216.000 €TTC, pour une periode de 4

ans.

?187/25 Marche conclu avec la societe ERP FORMATION SUD pour Ie recyclage de la
formation Service de Securite Incendie et d'Assistance aux Personnes de niveau 1

(SSIAP 1) des agents en poste pour les evenements ayant lieu au Palais de 1'Europe,

pour un montant de 3.000 € TTC.

?188/25 Marche conclu avec la societe SOC TAMO pour 1'achat de produits pharmaceutiques et

petits materiels pharmaceutiques pour les services, pour un montant minimum de
3.000 € HT et maximum de 8.000 € HT.

?189/25 Marche conclu avec la societe RIVIERA TELECOM pour la fourniture et la mise en
oeuvre d'un dispositif de repeteur pour Ie reseau mobile atm d'equiper Ie Centre

Hypervision de Forty, pour un montant de 11.202 € TTC.

?190/25 Marche conclu avec la societe SYSTEM HYDRO GROUP pour 1'achat de toiles a
diatomees pour Ie systeme de filtration d'eau de la piscine municipale Alex Jany, pour
un montant de 6.000 € TTC.

?191/25 Marche conclu avec la societe COMASUD (POINT.P) pour la fourniture de carreaux

type « Ville de Menton » et de dalles de basaltine, pour un montant de 30.000 € TTC.



?192/25 Marche conclu avec la societe SOL ESSAIS pour une mission d'etude geotechnique

pour dimensionner la reconstruction d'un mur de soutenement sur 20 ml environ, 2891,

Route des Ciappes de Castellar, pour un montant de 10.718,40 € TTC.

?193/25 Avenant n° 1 a la convention d'occupation tempomire des cabines 21, 67 et 68 du 31

janvier 2025 du marche des Halles Municipales - Transfert a la SAS « LA MULE »,

pour un montant annuel de la redevance de 4.517,04 €.

?194/25 Marche conclu avec la societe LUMAZUR pour Ie lot n°l « Reparation et amelioration

du reseau d'eclairage public», pour un montant minimum de 250.000 €HT et

maximum de 1.000.000 € HT et la societe DALKIA ELECTROTECHNICS pour Ie lot
n° 2 « Reparation et amelioration du reseau de signalisation lumineuse tricolore », pour

un montant minimum de 41.666,67 € HT et maximum de 125.000 € HT, pour la

reparation et 1'amelioration du reseau eclairage et signalisation lumineuse tricolore.

?195/25 Extension de la reglementation dite « Zone bleue » - Ajout du boulevard du Fossan

partie au nord du pont SNCF jusqu'au n° 18.

?196/25 Marche conclu avec la societe SA ENGIE ENERGIE SERVICES pour Ie remplacement
de la chaufferie du stade Saint-Roman, pour un montant de 285.402 € TTC.

?197/25 Marche conclu avec la societe HOROQUARTZ pour 1'acquisition de lecteurs de
presence avec la mise en service dans Ie cadre du projet de gestion du temps de travail

des agents de la Commune, pour un montant de 15.000 € TTC (1.122 € TTC pour

1'installation du logiciel; 984 € TTC pour 1'achat de lecteur de presence ; 36 € TTC
pour les frais de port).

?198/25 Marche conclu avec la societe LD4A pour 1'abonnement annuel de maintenance

concernant la centralisation sur les logiciels ATLANT et ELIPSE pour les alarmes des

batiments de la Commune, pour un montant de 3.360,00 € TTC.

?199/25 Marche conclu avec 1'Association INTERNATIONAL SPORTS EXPERIENCE pour
1'organisation sur differents sites de la Ville de 1'activite « TEQBALL », pour la

jeunesse, pour un montant de 6.000 € TTC.

?200/25 Marche conclu avec la Societe AIR ET VOLUME pour 1'achat d'une structure

gonflable « ARENE LASER », pour un montant de 10.030,20 € TTC.

CONSEIL,
apres en avoir delibere,

prend acte

Le Secretaire de seance,

L'Adjoint au Mair§
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Le Maire,

^s JUHEL
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